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Tableau MA:1 Mise en œuvre des possibilités d’accès au marché:  engagements en matière de contingents tarifaires et autres
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Beurre 0405.00.00
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Tableau MA:1 ACCES AUX MARCHES:  nom du Membre 
 

PERIODE CONSIDEREE:  année civile, 
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Tableau MA:1 Mise en œuvre des possibilités d’accès au marché:  engagements en matière de contingents tarifaires et autres

Cas n° 4:

• ALFA engage des renégociations tarifaires au titre de l’article XVIII du GATT de 1994.

• L’un des résultats de ces renégociations est qu’ALFA inscrit sur sa Liste un contingent tarifaire additionnel pour l’orge.

• L’engagement relatif au contingent tarifaire pour l’orge s’applique à partir de l’année civile 2009.

• Quand ALFA devrait-il présenter une notification selon le tableau MA:1?

Une noti�cation selon le tableau MA:1 indiquant les arrangements d’importation pour l’orge serait requise avant l’ouverture du contingent tarifaire concernant l’orge, mais, en 
tout état de cause, 30 jours au plus tard après son ouverture. 

  

t

Orge 1003.00.00
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Tableau MA:1 ACCES AUX MARCHES:  nom du Membre 
 

PERIODE CONSIDEREE:  année civile, campagne de commercialisation, etc. 
 

Mise en oeuvre des possibilités d'accès au marché:  engage
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Tableau MA:2 Listes relatives aux engagements en matière de contingents tarifaires et autres
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Tableau MA:2 Listes relatives aux engagements en matière de contingents tarifaires et autres
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Tableau MA:2 ACCES AUX MARCHES:  nom du Membre 
 

PERIODE CONSIDEREE:  année civile, campagne de commercialisation, etc. 
 

Listes relatives aux engagements en mati¯re de contingents tarifaires et autres 
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Tableau MA:2 Listes relatives aux engagements en matière de contingents tarifaires et autres
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Tableau MA:2 ACCES AUX MARCHES:  nom du Membre 
 

PERIODE CONSIDEREE:  année civile, ca
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Tableau MA:2 ACCES AUX MARCHES:  nom du Membre 
 

PERIODE CONSIDEREE:  année civile, campagne de commercialisation, etc. 
 

Listes relatives aux engagements en mati¯re de contingents tarifaires et autres 
 
 

D®signation des produits Num®ro(s) du tarif compris dans la 
d®signation des produits 

Montant du contingent tarifaire pour la 
p®riode en question 

Importations dans les limites du contingent au cours de la p®riode 

(d'apr¯s la Section I-B (ou I-A) de la 
Partie I de la Liste) 

(d'apr¯s la Section I-B (ou I-A) de la Partie I 
de la Liste) 

(d'apr¯s la Section I-B (ou I-A) de la Partie 
I de la Liste) 

 

1 2 3 4 
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Tableau MA:2 ACCES AUX MARCHES:  nom du Membre 
 

PERIODE CONSIDEREE:  année civile, campagne de commercialisation, etc. 
 

Listes relatives aux engagements en mati¯re de contingents tarifaires et autres 
 
 

D®signation des produits Num®ro(s) du tarif compris dans la 
d®signation des produits 

Montant du contingent tarifaire pour la 
p®riode en question 

Importations dans les limites du contingent au cours de la p®riode 

(d'apr¯s la Section I-B (ou I-A) de la 
Partie I de la Liste) 

(d'apr¯s la Section I-B (ou I-A) de la Partie I 
de la Liste) 

(d'apr¯s la Section I-B (ou I-A) de la Partie 
I de la Liste) 

 

1 2 3 4 

Tableau MA:2 Listes relatives aux engagements en matière de contingents tarifaires et autres

AlfaCas n° 2, exemple n° 2  
(par exemple G/AG/N/AUS/66, 

G/AG/N/NZL/55)
année civile 2008

t Exemple n° 2: 

Quand le beurre �gure dans le tableau.  La colonne 4 inclut les importations totales de beurre, avec une déclaration expliquant la non-ouverture du contingent tarifaire concernant 
le beurre. 

Beurre1

Pommes de terre

0405.00.00

0701.10.00
0701.90.00

total

500 

650 

720 

450 
150 
600 

}
}
}

1 Le gouvernement a décidé d’appliquer à partir de 2008 un droit de douane de 5% sur toutes les importations de beurre, droit qui est inférieur au droit contingentaire consolidé de 20%. Le 
contingent tarifaire concernant le beurre n’est donc pas ouvert. La colonne 4 inclut le montant total des importations de beurre en 2008.

(tonnes) (tonnes)
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Tableau MA:2 




